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(54) LAVE- MAIN PLAT PLIANT AUTONOME

(57) Lave-main plat pliant autonome réalisé par deux
profilés (1) (3) en U qui s’emboitent. Le profilé arrière (1 )
supporte deux réservoirs (5)(7) le réservoir supérieur (5)
est muni à sa base d’un robinet tournant (11) alimenté
par un tuyau souple (15) Entre les deux réservoirs un
bac pivote (9) sur deux axes (37)(37bis) ce dernier est
creux et permet l’écoulement de l’eau dans le réservoir
inférieur (7) par l’intermédiaire d’une lumière (60) ména-
gée au fond du bac (9) en relation avec l’axe creux (37bis)
et dirigée dans le réservoir (7) par une goulotte (19) la
vidange du réservoir (7) est effectuée par un tuyau (25)
dont l’extrémité est dotée d’un robinet (21) une pompe
électrique (29) une alimentation électrique autonome
(27) et un interrupteur(23) mis en action par le pied per-
mettent le fonctionnement.

Le dispositif suivant l’invention est particulièrement
destiné à la réalisation d’un lave-main plat pliant autono-
me.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention propose la réalisation
d’un lave-main autonome de très faible encombrement.
Dans certains emplacements ou circonstances le gain
de place est une nécessité. De plus le lavage des mains
en 2020 est vivement recommandé.

État de la technique antérieure

[0002] Il existe sur le marché des lave-mains autono-
mes. Mobiles et alimentés par deux jerricans l’un pour
l’eau propre, l’autre pour l’eau usée, une pompe électri-
que et une batterie assurent leur fonctionnement. Cette
configuration oblige le constructeur à respecter des di-
mensions importantes pour loger sous le lavabo les 2
jerricans du commerce. Soit un débord mural de 300 à
350 mm. La présente invention entend réduire ce débord
de façon non exclusive à 50 mm.

Exposé de l’invention

[0003] Le dispositif suivant l’invention permet de réa-
liser cet objectif. Il comporte en effet un premier élément
dite « face avant » de préférence sous la forme d’un pro-
filé en forme de U en acier inoxydable de façon non ex-
clusive doté de différentes lumières aptes à laisser pas-
ser le bac pliant, le robinet rotatif, la pédale interrupteur,
le tuyau de vidange ainsi que des lumières permettant
de visionner la hauteur d’eau dans les réservoirs.
[0004] Un second élément qui reprend la forme du pro-
filé en U précédent mais légèrement plus étroit en largeur
vient s’emboiter à l’intérieur des branches du premier
profilé. Ce second profilé supporte la totalité des élé-
ments nécessaires au fonctionnement du lave main. Soit
deux réservoirs ouverts à leur sommet situés l’un au-
dessus de l’autre, de préférence transparents pourvus
de bordures percées d’orifices permettant de les fixer sur
des tétons soudés disposés sur la paroi interne de la
structure. Un robinet tournant est fixé sous le réservoir
du haut. Un bac lavabo pliant muni sur ses cotés de deux
axes dont l’un est creux et en relation avec une ouverture
du bac lavabo pour permettre l’écoulement de l’eau con-
tenue dans celui-ci. Les axes permettent à la fois la ro-
tation du bac et l’écoulement de l’eau dans le réservoir
inférieur par l’intermédiaire d’une goulotte disposée en
regard de l’axe creux afin de guider l’eau dans le réservoir
inférieur. Sous le réservoir inférieur un tuyau souple est
fixé pour permettre l’écoulement de l’eau usée. L’extré-
mité de ce tuyau est munie d’un robinet rotatif qui permet
l’écoulement de l’eau usée dans un récipient adéquat.
Deux flotteurs sont disposés à l’intérieur des réservoirs
transparents et permettent de visualiser les niveaux de
l’eau propre et de l’eau usée. Une pompe électrique, un
ensemble de piles et un interrupteur viennent compléter
le tout dans la version électrifiée de ce lave main qui peut

fonctionner également sans pompe et sans électricité
avec un système de clapet actionné par le pied, l’eau
circulant par gravité.
[0005] La fixation murale peut être assurée par l’emploi
de seulement deux vis fixées dans le mur à travers deux
alésages percés dans le profilé derrière le bac par exem-
ple.
[0006] L’ajout de pieds amovibles permettrait de dé-
placer le lave-main au gré de l’utilisateur.
[0007] Dans une autre configuration le dispositif peut
être relié au réseau d’eau et à celui des eaux usées.
[0008] Un distributeur poussoir de savon peut être dis-
simulé dans la structure et apparaître à 1 ’ouverture du
bac.
[0009] Un dévidoir ou un stockage de papier d’essuya-
ge peut être intégré dans la structure.
[0010] Le remplissage du réservoir supérieur peut être
fait à l’aide d’un jerrican approprié ou de simples bou-
teilles d’eau. Il peut être fermé par un couvercle.
[0011] La mobilité du dispositif peut être assurée par
des roulettes pliables dissimulées dans la structure.
[0012] L’ouverture du bac et du robinet peuvent être
assuré par des poignées ou par un système de poussoirs
dissimulés qui permettent l’ouverture par une simple
pression...

Brève description des figures

[0013]

La [fig.1] représente l’ensemble des éléments du dis-
positif
La [fig.2] représente les détails du fonctionnement
du bac lavabo pliant
La [fig.3] représente le système de fonctionnement
par gravité.

[0014] Les figures sont exécutées en échelle libre.

Description détaillée de modes de mise en œuvre de 
l’invention

[0015] Trois parties du dispositif sont représentées
[fig.1]. Le profilé en U (1) du fond qui supporte l’ensemble
des éléments fonctionnels (2) du dispositif et le profilé
en U (3) qui représente la « face avant ». Cette face avant
est percée de lumières (39) pour le bac (9) et (42) pour
le robinet tournant (11) accompagné par les lumières (35)
pour le contrôle des hauteurs d’eau et (44) pour l’inter-
rupteur à pied (23)
[0016] Sur le fond du profilé (1) des goujons filetés (46)
sont soudés et sont aptes à permettre à l’aide d’écrous
la fixation des différents éléments du poste (2) tous ne
sont pas représentés.
[0017] Le différents éléments (2) comportent deux ré-
servoirs (5) et (7) de préférence transparents qui sont
agrémentés d’ un méplat latéral percé d’alésages (33)
destinés à recevoir les goujons (46) pour assurer leur
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fixation sur la paroi du profilé (1) A la base du réservoir
(5) un téton cylindrique (17) est fixé de façon à permettre
la rotation du robinet rotatif (11) le robinet rotatif (11) est
alimenté en eau par l’intermédiaire d’un tuyau souple (15)
qui suivra en se déformant la rotation du robinet rotatif
(11). Le tuyau souple (15) est relié à la pompe électrique
(29) alimentée en électricité au moyen d’un jeu de piles
ou de tout autre appareil de stockage électrique contenu
ici dans le tube (27) mais de façon non exclusive. Le
circuit électrique (31) relie l’interrupteur (23) actionné par
une pression du pied. Cet actionnement de l’interrupteur
(23) permet à la pompe (29) d’aspirer l’eau du réservoir
(5) grâce à un tuyau (13) relié à la base du réservoir (5)
Après basculement du bac (9) par rotation sur les axes
(37) et (37bis) en position d’utilisation, l’eau s’écoule du
robinet (11) dans le bac (9)
[0018] La [fig.2] permet de mettre en lumière le fonc-
tionnement particulier du mécanisme de basculement,
de remplissage et de vidange du bac (9) objet principal
du brevet. Le bac (9) pivote sur les deux axes (37) et
(37bis) ce dernier est creux et relié à l’orifice (60) ménagé
à l’arrière du bac de façon à permettre l’écoulement dans
l’axe creux (37bis) de l’eau déversée par le robinet (11)
[0019] Les deux axes (37) et (37bis) pivotent dans des
encoches usinées sur deux supports plats (62) qui per-
mettent leur maintien et leur retrait. Le bac (9) peut ainsi
être aisément mis en place ou retiré à fins de nettoyage
par exemple.
[0020] Les supports usinés (62) [fig.2] sont solidaires
du profil arrière (1) par vissage ou soudure. Arrivée à
l’extrémité de l’axe creux (37bis) l’eau s’écoule dans le
réservoir de vidange (7) guidée par la goulotte inclinée
(19) le tuyau (25) relié au réservoir (7) est replié de façon
à permettre son déroulement à l’extérieur et la vidange
du contenu du réservoir de vidange (7) dans un récipient
adéquat en ouvrant un robinet (21) ici rotatif mais de fa-
çon non exclusive.
[0021] Le basculement du bac (9) est bloqué en rota-
tion par un élément qui peut avoir la forme d’un téton ou
d’une plaque soudée (58) sur le profilé du fond (1)
[0022] L’ouverture du bac (9) et du robinet (11) peuvent
être instantanés en rajoutant des systèmes de ressorts
identiques à ceux qui sont utilisés actuellement pour
l’ouverture des tiroirs. Si l’utilisateur a les mains très sales
un coup de coude suffira. Un système à base d’aimants
pourrait aussi être utilisé pour assurer l’ouverture du bac
(9) et du robinet (11)
[0023] Un support (56) sous forme d’étagère peut être
soudé sur le profil (1) de façon à permettre de loger un
distributeur de savon (54) dans l’intervalle entre les deux
profilés (1) et (3) Quand le bac (9) sera en positon fermée
le distributeur de savon (54) ne sera pas visible, mais il
apparaitra après basculement du bac (9)
[0024] Pour visualiser les hauteurs d’eau dans les
deux réservoirs une tige (50) sur laquelle coulisse un
flotteur (52) permet de visualiser cette hauteur à travers
les œilletons (35) du profilé (1) de la face avant.
[0025] Le dispositif peut fonctionner sans électricité,

comme le montre la [fig.3].
[0026] Écoulement de l’eau par gravité et ouverture du
clapet (62) à l’aide d’une pédale (74) reliée par une tige
(72) au bras du clapet (70) Le bras du clapet est poussé
en position normale d’attente par un ressort (66) compri-
mé par la plaque (68) soudée sur le profilé (1). Dans cette
position d’attente le circuit est fermé. Quand l’utilisateur
appuie sur la pédale (74) le bras du clapet (70) est en-
trainé vers le bas en position d’ouverture et l’eau circule
du tuyau (64) au tuyau (76) dans le robinet (11) et assure
le fonctionnement par gravité du lave -main.
[0027] Une autre configuration possible consiste à re-
lier le lave-main au réseau d’eau et au réseau des eaux
usées en gardant la même configuration intérieure pour
permettre une utilisation temporaire grâce au stockage
dans les deux réservoirs (5) et (7) et un remplissage et
une vidange facilités.
[0028] Le dispositif suivant l’invention est particulière-
ment destiné à la réalisation d’un lave-main plat pliant et
autonome.

Revendications

1. Dispositif pour réaliser un lave-main pliant plat et
autonome caractérisé par l’utilisation de deux pro-
filés en U (1) et (3) qui s’emboitent, l’un servant de
face avant l’autre supportant les éléments fonction-
nels. Deux réservoirs plats transparents (5) et (7)
munis de bordures latérales ajourées sont fixés l’un
au-dessus de l’autre sur les parois des profilés par
des goujons soudés (46) le réservoir supérieur (5)
est doté à sa base d’un robinet tournant (11) et le
réservoir inférieur (7) d’un tuyau de vidange (25) re-
plié dans la structure. Un bac pliant (9) articulé sur
deux axes (37) et (37bis) pivote en position d’ouver-
ture. L’axe (37 bis) est creux et communique avec
une lumière (60) ménagée au fond du bac (9) qui
permet l’écoulement de l’eau dans le réservoir infé-
rieur grâce à une goulotte (19) Une pompe électri-
que(29) reliée au bac supérieur (13) et au robinet
(15) des piles (27) et une pédale interrupteur (23)
assurent le fonctionnement.

2. Dispositif suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que des ouvertures (35) sont réalisées dans le
profilé (3) pour former des œilletons de contrôle des
hauteurs d’eau dans les deux réservoirs. Une tige
(50) fixée au fond des réservoirs permet de faire cou-
lisser un flotteur (52) de couleur vive qui apparaît
dans les œilletons (35) Dispositif selon la revendi-
cation 1 et 2 caractérisé en ce que la hauteur du
collet (2) est conditionné par l’épaisseur de la tôle
de façon à limiter sa hauteur quelques dixièmes de
millimètre en dessous de l’épaisseur de la tôle (13)
afin d’assurer une déformation correcte de la jupe
(1) au moment de sa transformation en collet battu
(1bis)
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3. Dispositif suivant revendication 1, caractérisé par
un fonctionnement sans électricité. Un clapet rotatif
(62) maintenu fermé par la pression d’un ressort (66)
est amené en position d’ouverture par l’appui du pied
sur une pédale (74) reliée par une tige au bras (70)
du clapet (62).

4. Dispositif suivant revendication 1, caractérisé par
l’ouverture du bac et du robinet par l’ajout de systè-
mes de poussoirs à ressort utilisés dans l’ouverture
des tiroirs de meubles de cuisine par exemple.

5. Dispositif suivant revendication 1, caractérisé par
l’ajout d’une étagère (56) dissimulée dans la struc-
ture qui permettrait de présenter un distributeur (54)
poussoir de savon à l’ouverture du bac.

6. Dispositif suivant revendication 1, caractérisé par
l’ajout d’un logement pour des essuie-mains sous le
bac. Essuie-mains pliés accessibles après fermetu-
re du bac (9) par l’ouverture d’une trappe basculante
solidaire du profilé (3) de la face avant. Un aimant
pourrait servir de maintien à la trappe basculante.

7. Dispositif suivant revendication 1, caractérisé par
l’ajout de roulettes pliantes dissimulées dans le bas
de la structure

5 6 



EP 4 008 225 A1

5



EP 4 008 225 A1

6



EP 4 008 225 A1

7



EP 4 008 225 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 008 225 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

